
 
  

  

  

COMMUNIQUE 

  

  

2 millions de journées sur les Compte épargne temps des médecins hospitaliers : 
Les hôpitaux ont-ils les moyens de les honorer ? 

  

  

Le 5 décembre 2011 à 18h, se tiendra, au Ministère de la santé, une réunion 
essentielle pour la gestion de temps de travail médical à l’hôpital. 
  

L’objet concerne notamment l’avenir des 2 millions de jours travaillés et 
épargnés sur les comptes épargne temps des praticiens, pour un montant 
de 600 millions d'euros. Les directions de centres hospitaliers n'ont 
majoritairement que peu  provisionné cette dépense (30 % selon nos 
estimations, 50 % selon le ministère). 
  

Dans cette suite logique, 19.273 comptes ont été ouverts dès 2002 ; ils arrivent à 
échéance décennale. Cela signifie d’une part que les praticiens alors âgés de 55 
ans et ayant, en 10 ans, travaillé « à crédit » pour l’hôpital public, vont solder ces 
CET avant leur départ à la retraite. 
  

D’autre part ceux qui, plus jeunes, vont « rester sur le pont » doivent eux même  
pouvoir exercer leurs droits dans un contexte de tension démographique majeure 
(départ en retraite de 31% des praticiens en 8 ans). 
  

C’est dire si l’urgence d’un accord est évidente. Le simple report de la date butoir 
comme « assouplissement » ne peut constituer essentiel de la proposition du 
ministère. Dès 2003 un accord « d’assouplissement » avait déjà repoussé la date 
butoir de 7 à 10 ans. Il faut enfin s'accorder sur la gestion du "stock" mais aussi 
celle du "flux" des CET. 
 


